
RAPPEL IMPORTANT
INSCRIPTION PÉRISCOLAIRE

Vous constituez le dossier et
déposez tous les documents

nécessaires sur le Portail Familles.

1 Le service périscolaire vérifie 
que le dossier soit complet

2

Vous recevez un mail de confirmation puis vous avez accès
aux réservations de la restauration, de l’accueil périscolaire

et des mercredis périscolaire sur le Portail Familles.

3

Un mail du service périscolaire
vous sera envoyé pour

compléter votre dossier

Votre dossier 
est incomplet

Votre dossier 
est complet


